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Centre Pompidou-Metz 

Etablissement public de coopération culturelle 

1, parvis des Droits de l’Homme – CS 90490 – 57020 METZ Cedex 1 

 
 

 

 

CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 

Mercredi 2 avril 2025 

 

Ordre du jour 

 

 

 

1) Adoption du procès-verbal de la séance du 11 décembre 2024 (vote) 

 

2) Point sur les travaux du Comité de suivi budgétaire du 19 mars 2025 (information) 

 

3) Point sur la programmation 2025 (information) 

 

4) Point sur les publics du Centre Pompidou-Metz en 2024 (information) 

 

5) Convention pluriannuelle avec le Département de la Moselle pour la période 2025-2027 (vote) 

 

6) Communication des décisions prises dans le cadre des délégations accordées à la Directrice 

(information) 

 

7) Points divers 
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Annexe Point 5 3 CA du 2 avril 2025 

Convention pluriannuelle 2025 - 2027 

entre le Département de la Moselle et 
l'Etablissement Public de Coopération culturelle - Centre Pompidou-Metz 

 
 

 
Vu l'arrêté préfectoral 2016-1675 portant modification des statuts de l'Etablissement Public de 
Coopération Culturelle dénommé « le Centre Pompidou-Metz » en date du 6 décembre 2016, 

 
Vu la délibération du Conseil Départemental de la Moselle lors de la 2ème

 Réunion Trimestrielle 
2025, 

 
Vu la décision de la Commission Permanente du Conseil Départemental de la Moselle en date 
du 31 mars 2025, 

 
Vu la délibération du Conseil d'Administration du Centre Pompidou-Metz en date du 2 avril 
2025, 

 
 
 
 

Entre les soussignés : 
 

Le Département de la Moselle 
représenté par son Président, Monsieur Patrick WEITEN, 
domicilié 1 rue du Pont Moreau, C.S. 11096, 57036 METZ CEDEX 1, 
ci-après désigné par les termes « le Département de la Moselle » 

 
D'une part, 

 
Et : 

 
Le Centre Pompidou-Metz 
Établissement Public de Coopération Culturelle, 
représenté par sa Directrice, Madame Chiara PARISI, 
domicilié 1 parvis des Droits de l'Homme, CS 90490, 57020 METZ CEDEX 1, 
ci-après désigné par les termes « le Centre Pompidou-Metz » 

 
D'autre part, 
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IL EST DÉCIDÉ CE QUI SUIT 
 
 

PRÉAMBULE 
 

La culture pour tous et partout occupe une place essentielle dans les choix du Département 
de la Moselle. De la proximité au rayonnement international, la diffusion artistique et culturelle 
sous toutes ses formes, de la création à la programmation est un pilier incontournable dans 
les enjeux d'avenir et de cohésion sociale pour la Moselle. 
Ainsi, par son rayonnement, la qualité de sa programmation et sa volonté d'ouverture vers le 
plus grand nombre, le Centre Pompidou-Metz est-il un maillon fort de cette ambition culturelle 
portée par le Département. 

En sus de favoriser la création, la diffusion et la médiation culturelles, de veiller à ouvrir l'action 
culturelle à un public le plus large possible sur tout le territoire ou encore de favoriser 
l'attractivité et le rayonnement culturels, le Département souhaite également accentuer·le 
soutien à la création artistique et sa diffusion auprès des mosellanes et des mosellans,en 
particulier des publics relevant de ses compétences éducatives et sociales. Il souhaite que les 
talents révélés dans les domaines artistiques et culturels puissent trouver en Moselle une voie 
de formation, d'inspiration et d'accomplissement. 

 
Le Département de la Moselle gère, par le biais de budgets annexes, des sites répartis sur 
l'ensemble du territoire : Château de Malbrouck à Manderen, Parc archéologique européen de 
Bliesbruck-Reinheim, Centre Européen Robert Schuman Maison de l'Europe à Scy-Chazelles, 
Musée départemental Georges de La Tour à Vic-sur-Seille, Musée départemental du Sel à 
Marsal, Jardins Fruitiers de Laquenexy, Domaine de Lindre et Musée de la Guerre de 1870 et 
de l'Annexion à Gravelotte. Il accompagne aussi le financement d'équipements culturels qui 
participent au maillage culturel du territoire mosellan. 

 
Le Département de la Moselle a participé à la construction du Centre Pompidou-Metz par un 
investissement de 10 millions d'euros, décidé lors de la 2ème Réunion Trimestrielle 2006. Metz 
Métropole est propriétaire du bâtiment, conçu par Shigeru Ban Architects et Jean de Gastines, 
et des biens (équipements, matériels et maquettes) qu'elle met à disposition du Centre 
Pompidou-Metz. 

 
L'Etablissement Public de Coopération Culturelle Centre Pompidou-Metz a été créé par arrêté 
préfectoral en date du 31 décembre 2009, modifié par arrêté du 6 décembre 2016. Le 
Président du Département de la Moselle siège au conseil d'administration en qualité de 
personnalité qualifiée. 

 
Aux termes de ses statuts, le Centre Pompidou-Metz a pour missions : 

 
- de contribuer à présenter au public et à mettre en valeur les collections d'Suvres d'art dont 
le Centre Pompidou a la garde, dans les conditions définies par la convention d'association 
conclue avec ce dernier ; 
- d'organiser toute manifestation visant à diffuser et à approfondir la connaissance de l'art 
depuis le début du XXème siècle, en particulier dans les domaines des arts visuels, du spectacle 
vivant, du cinéma et de l'audiovisuel, de l'architecture, du design et de la création industrielle ; 
- d'encourager la création contemporaine, notamment par l'exposition des Suvres d'artistes 
vivants et l'organisation d'échanges entre créateurs et avec le public; 
- de développer, dans le domaine de la création contemporaine, les échanges transfrontaliers 
mettant en relation des créateurs et des publics afin de faire émerger un espace artistique 
commun entre les régions voisines de France, d'Allemagne, de Belgique et du Luxembourg ; 
- de participer, par tous moyens, à l'enrichissement et à la diffusion de la réflexion sur les 
questions touchant à la société et à la culture contemporaines. 
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Le Centre Pompidou-Metz n'a pas vocation à acquérir des Suvres, ni à constituer de collection 
propre. 

 
Afin d'accomplir sa mission, le Centre Pompidou-Metz : 

 
- propose une programmation culturelle comportant notamment des expositions temporaires 
dans les domaines des arts visuels, du design, de l'architecture, du cinéma et de la création 
industrielle ; la réalisation" de spectacles vivants ; des projections cinématographiques ; 
l'organisation de conférences et de débats ; 
- définit et met en place une politique des publics ; 

- définit et met en Suvre des actions de communication et de promotion ; 
- développe des partenariats institutionnels et économiques ; 
- encourage les actions de mécénat et les parrainages ; 

- édite des publications et des produits dérivés ; 
- entreprend toutes autres actions correspondant à sa mission. 

 
 

 
ARTICLE 1. OBJET 

 
Le Centre Pompidou-Metz et le Département de la Moselle ont une volonté commune d'agir 
en faveur du développement artistique et culturel du territoire mosellan et de son rayonnement. 
Par la présente convention, ils s'accordent sur des objectifs stratégiques dans leurs domaines 
de compétences respectifs, pour les années civiles 2025, 2026 et 2027. 

 
Le Centre Pompidou-Metz s'engage à mettre en Suvre, à son initiative, sous sa responsabilité 
et en cohérence avec les orientations de la politique du Département de la Moselle, les 
programmes d'actions précisés dans les articles 2 et 3. Le Département, quant à lui, contribue 
financièrement à ces programmes d'actions. 

 
 

 
ARTICLE 2. POLITIQUE DES PUBLICS 

 
Le Département de la Moselle a inscrit l'élargissement des publics au cSur de la conduite de 
son action culturelle. Il porte à ce titre une attention particulière au public jeune, au public 
scolaire, ainsi qu'aux publics les plus éloignés de l'offre culturelle. Le Centre Pompidou-Metz 

souhaite, quant à lui, s'appuyer sur son savoir-faire, son réseau et sa notoriété pour rendre 
accessible à tous l'art moderne et contemporain et pour permettre la conquête de nouveaux 
publics. Dans ce cadre, il développe notamment une politique active en faveur du public 
scolaire issu de la Moselle. " 

 
Dans ce domaine, chaque partie peut ainsi faire bénéficier l'autre de ses réseaux existants et 
de ses expériences avérées. Par ailleurs, les deux parties peuvent se concerter pour favoriser 
la circulation des publics entre le Centre Pompidou-Metz et les sites culturels départementaux. 

 
 

 
ARTICLE 3. PROGRAMMATION 

 
Le Centre Pompidou-Metz est une institution autonome dans ses choix scientifiques et 
culturels, qui développe sa programmation en conservant l'esprit du Centre Pompidou. Il met 
en Suvre une approche pluridisciplinaire portant sur tous les champs de la création. 
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Pour mener à bien cette action, des partenariats sont instaurés avec des institutions ou des 
lieux soutenus par le Département de la Moselle (comme le Centre d'Art Contemporain « La 
Synagogue de Delme »). Ces structures participent au dynamisme de l'offre culturelle sur le 
territoire mosellan et peuvent à ce titre être des partenaires privilégiés du Centre Pompidou- 
Metz. 

 
Le Centre Pompidou-Metz et le Département de la Moselle pourront également s'appuyer, 
pour leur programmation, sur les réseaux d'acteurs locaux, nationaux et transfrontaliers 
développés par chacun d'entre eux. 

 

 
3.1. Un soutien particulier à une exposition de grande envergure, chaque année 

 
Le Département apporte chaque année son soutien à une exposition temporaire présentée 
par le Centre Pompidou-Metz. 

 

• En 2025, le Département soutient l'exposition Après la fin. Cartes pour un autre avenir. 

 
Rassemblant les Suvres de 40 artistes internationaux, l'exposition Après la fin. Cartes pour 
un autre avenir, sous le commissariat de Manuel Borja-Villel, s'organise autour de réflexions 
qui interrogent la diaspora et les limites de l'intelligibilité de la modernité afin d'imaginer 
d'autres mondes au-delà de la fin des temps, au-delà de notre propre temps. 

 
Dans Après la fin. Cartes pour un autre avenir, les diasporas caribéenne et maghrébine, 
imbriquées depuis le début de la colonisation, s'entremèlent. Traversant une vaste période qui 
s'étale du XVIIème siècle à nos jours, l'exposition aborde la condition diasporique de ces 
peuples et communautés, cet « être à la frontière », cette « appartenance sans 
appartenance », pour reprendre les termes de la poétesse Gloria Anzaldúa. La frontière n'est 
pas seulement ce qui sépare, mais une condition qui permet d'être à plusieurs endroits à la 
fois. 

 
Un grand nombre des artistes présentés sont originaires ou liés à des régions du monde telles 
que les Caraïbes et la Méditerranée. Engagés sur les questions de genre et d'appartenance, 
ils nous invitent à étendre et enrichir notre compréhension du monde. Ils expérimentent des 
pratiques autant que des situations qui interrogent la spiritualité, la politique, la communauté, 
créant un rapport différent au temps et à l'espace. Plusieurs Suvres ont été imaginées par les 
artistes pour l'exposition et seront présentées de manière inédite à cette occasion. 

 
Dans le cadre de cette exposition, des manifestations culturelles communes et/ou 
complémentaires pourront être proposées au public. 

 
Ce projet bénéficie du soutien de la Saison culturelle Brésil - France 2025. 

 

 

• Pour les années suivantes 2026 et 2027, le Centre Pompidou-Metz proposera des 
contenus d'expositions temporaires accompagnés des budgets prévisionnels afférents ; il les 
adressera au Département de la Moselle avant les 31 octobre des années respectives 2025 
et 2026. 

 
Le Département indiquera au Centre Pompidou-Metz, dans les meilleurs délais et par courrier, 
l'exposition qu'il aura choisi de soutenir. 
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3.2. Un soutien à d'autres actions artistiques et culturelles 
 

Dans le prolongement de la précédente convention, d'autres actions artistiques et culturelles 
feront l'objet d'une collaboration entre le Centre Pompidou-Metz et le Département de la 
Moselle (par exemple dans les domaines du patrimoine culturel, historique, naturel et des arts 
vivants) : conférences, ateliers jeune public et des évènements « tremplin » promotions des 
talents etc... Ce dernier point pourra faire l'objet d'un avenant précisant les actions proposées 
et moyens dédiés. 

La liste des actions sera arrêtée d'un commun accord, par échanges entre le Département et 

le Centre Pompidou-Metz. 
 

 
ARTICLE 4. PROMOTION ET COMMUNICATION 

 
4.1. Actions de communication 

 
4.1.1. - Dispositions générales 

Chaque partie s'engage à faire bénéficier l'autre partie de ses réseaux de communication 
respectifs sur les plans local, régional, national, transfrontalier et international, pour toute 
action de communication relative à des partenariats établis entre le Centre Pompidou-Metz et 
le Département de la Moselle. La Direction de la Communication du Département de la Moselle 
et le Pôle Communication, mécénat et relations publiques du Centre Pompidou-Metz se 
rapprocheront dans ce cadre. 

Le Département de la Moselle se propose de valoriser le Centre Pompidou-Metz par le biais 
de ses outils institutionnels (Moselle Infos, site internet du Département de la Moselle, etc.). Il 
développe ses actions de communication en faveur du Centre Pompidou-Metz en concertation 
avec ce dernier dans le respect de l'identité du Centre Pompidou-Metz et de celle du Centre 
Pompidou (ex Culture - Gares et connexions). Toute opération de communication, notamment 
de relations presse ou de publicité engageant le Centre Pompidou-Metz, est réalisée en 
coopération entre les deux parties. 

 
Le Centre Pompidou-Metz s'engage à assurer la promotion du soutien du Département de la 
Moselle au travers des actions médiatiques menées par ses soins, notamment sur d'éventuels 
projets spécifiques ayant reçu des aides exceptionnelles. Il s'engage à réaliser en 
concertation avec le Département de la Moselle, les opérations de communication qu'il 
effectue afin d'assurer la cohérence et la convergence des actions menées dans le cadre de 
leur partenariat. 

 
4.1.2. - Validation de documents (mentions et logotypes) 

 
Chaque partie transmet à l'autre, pour validation, tout document de communication et 
d'information au public qu'elle diffuse, notamment les communiqués et dossiers de presse, les 
cartons d'invitation, les affiches, les cartes de vSux, les brochures et les dépliants, dès lors 
que ces documents font apparaître l'identité visuelle et logotype, les mentions, les images et 
les représentations des bâtiments de l'autre partie. 
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4.1.3  Conditions d'exploitation de l'image du Centre Pompidou-Metz 
 

Par convention en date du 17 février 2011, les architectes du bâtiment du Centre Pompidou- 
Metz ont confié à l'établissement, en accord avec Metz Métropole, maître d'ouvrage et 
propriétaire du bâtiment, la gestion des droits d'auteurs attachés à son image. Pour toute 
exploitation non-commerciale, le Département de la Moselle est autorisé, à titre gracieux et 
non exclusif, à utiliser l'image du bâtiment du Centre Pompidou-Metz. 

 
Les visuels doivent obligatoirement être accompagnés des mentions suivantes, en légende ou 
dans les crédits : Centre Pompidou-Metz© Shigeru Ban Architects Europe et Jean de Gastines 
Architectes, avec Philip Gumuchdjian pour la conception du projet lauréat du concours/ Metz 
Métropole/ Centre Pompidou-Metz/ Photo nom du photographe. 

 
 

4.1.4 - Conditions d'exploitation des Suvres de la collection du Centre Pompidou 
 

Le Département de la Moselle et le Centre Pompidou-Metz s'engagent à obtenir au préalable 
l'autorisation expresse d'utilisation et d'exploitation des images des Suvres de la collection du 
Centre Pompidou auprès des auteurs adhérents de la société des Auteurs dans les Arts 
Graphiques et Plastiques (Adagp), représentant la plupart des auteurs ou des ayants droit des 
Suvres de la collection du Centre Pompidou. 

 
Le Département de la Moselle et le Centre Pompidou-Metz s'acquittent directement des droits 
auprès de leurs détenteurs et font figurer obligatoirement les mentions suivantes : 
Nom de l'artiste, titre de l'Suvre, date de l9Suvre © société d'auteur (ex. Adagp, Paris 2020) 
© Centre Pompidou, MNAM-CCI / nom du photographe / Dist. GrandPalaisRmn 

4.1.5 - Documents produits par le Centre Pompidou-Metz 

 
Dans la limite des droits qu'il détient, le Centre Pompidou-Metz met à disposition du 
Département de la Moselle gracieusement les documents qu'il produira, et ce à des fins 
promotionnelles. 

 

 
4.2. Actions dans le domaine touristique 

 
Le Département de la Moselle souhaite, à travers sa politique de développement touristique, 
affirmer le rayonnement touristique de la Moselle et soutenir le développement et la 
qualification de l'offre du Département. Le Centre Pompidou-Metz a également inscrit comme 
un de ses axes prioritaires le développement de la fréquentation touristique. En vue de la 
réalisation de cet objectif commun, les deux parties pourront prendre appui sur Moselle 
Attractivité qui pourra réaliser des actions de promotions et de communications. 

 
 
 

4.3. Actions de promotion spécifiques 
 

Les parties s'entendent pour favoriser la notoriété du Centre Pompidou-Metz et des sites 
culturels départementaux en organisant des visites « privilèges » pour le personnel du 
Département et du Centre Pompidou-Metz, notamment le personnel scientifique et 
d'encadrement, pour des personnalités amenées à se rendre sur le territoire mosellan ou pour 
des groupes d'invités prescripteurs. Les frais directs engagés à cette occasion (cocktail, etc.) 
sont à la charge des organisateurs. 
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ARTICLE 5. EVALUATION ET CONTROLE 
 

5.1. Evaluation 
 

Le Centre Pompidou-Metz procède, conjointement avec le Département de la Moselle à 
l'évaluation des conditions de réalisation du programme d'actions, sur un plan quantitatif 
comme qualitatif. L'évaluation porte notamment sur la conformité des résultats à l'objet 
mentionné à l'article 1 et sur l'impact du programme d'actions au regard de l'intérêt général 
local. 

L'évaluation sera annuelle et au plus tard produite pour le mois de juin suivant le terme de 
chaque année. 

 
Seront notamment pris en compte les indicateurs de fréquentation du Centre Pompidou-Metz 
(part des publics mosellans dans la fréquentation globale, part des publics scolaires mosellans 
dans la fréquentation globale des scolaires), ainsi que les collaborations établies entre le 
Centre Pompidou-Metz et les partenaires culturels mosellans, et les moyens mis en Suvre 
pour les valoriser auprès du public. 

 

 
5.2. Contrôle 

 
Le contrôle administratif et financier de l'exécution de la présente convention est exercé par 
toute personne désignée par le Président du Département de la Moselle. 

Pour ce faire, le Centre Pompidou-Metz transmet aux services du Département l'ensemble 
des informations relatives à ses activités (modifications statutaires ; composition des organes 
d'administration et de direction ; moyens de gestion administrative). 

 
Le Centre Pompidou-Metz s'engage à transmettre les documents financiers suivants : le 
budget prévisionnel, le compte de gestion, un compte-rendu financier de l'utilisation de la 
subvention, ainsi que le rapport d'activités. 

 
 

Nonobstant les dispositions prévues à l'article 8 relatif à la résiliation de la convention, le 
Département peut exiger le reversement de tout ou partie de la subvention allouée, s'il apparaît 
au terme des opérations telles que prévues dans cet article 5 de la présente convention : 

 
- que celle-ci a été partiellement utilisée ou utilisée à des fins non conformes et ce, pendant la 
durée de la convention ; 
- que les obligations prévues dans la présente convention et auxquelles doit s'astreindre le 
bénéficiaire (fournitures de documents financiers, information du Département. .. ) n'ont pas 
été respectées. 

 
 
 

ARTICLE 6. DURÉE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention bilatérale est conclue pour une durée de trois ans, du 1er janvier 2025 
au 31 décembre 2027. 
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ARTICLE 7. CONDITIONS FINANCIÈRES 

 
Le Département de la Moselle s'engage à soutenir le Centre Pompidou-Metz pour la réalisation 
de ses actions, sous forme de subvention. 

 
7.1 Autorisation d9engagement 

 
Sur la durée de la convention, le soutien au Centre Pompidou-Metz est prévu dans le cadre 
d9une autorisation d9engagement de 900 000 ¬ répartie de la manière suivante : 

 
 

 2025 2026 2027 

DEPARTEMENT DE LA MOSELLE 300 000¬ 300 000¬ 300 000 ¬ 

 
Pour 2025, une somme de 300 000 ¬ (trois cent mille euros) d'aide directe est inscrite en 
section de fonctionnement au budget du Département de la Moselle ; elle sera versée en une 
fois, après signature de la convention. 

 
Pour les années 2026 et 2027, le paiement de la subvention interviendra sous réserve du vote 
des crédits au Budget Primitif par l'Assemblée Départementale et de leur affectation sur 
l'autorisation d'engagement. 

 
7.2 Subvention complémentaire 

 
Par ailleurs, au cours de l9année 2025 une somme complémentaire de 50 000 ¬, hors 
autorisation d9engagement susvisée, sera soumise au vote des élus départementaux dans le 
cadre du projet « Les Jeux en héritage pour la Moselle » et fera l9objet d9un avenant à la 
présente convention. 

 

 

 
ARTICLE 8. RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

 
En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente 
convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous 
autres droits qu'elle pourrait faire valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi 
d'une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure de se conformer 
aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 
 

 
ARTICLE 9. MODIFICATION DE LA CONVENTION 

 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant adopté dans les mêmes termes 
que la convention initiale. La demande de modification de la présente convention est réalisée 
en la forme d'un courrier précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les 
conséquences qu'elle emporte. Cette modification devra être validée par le Conseil 
d'Administration du Centre Pompidou-Metz, ainsi que par la Commission Permanente du 
Conseil Départemental de la Moselle. 
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ARTICLE 10. RÈGLEMENT DES CONFLITS 
 

Les parties s'engagent à rechercher, en cas de litige sur l'application de la convention, toute 
voie amiable de règlement, avant de soumettre tout différend à une instance juridictionnelle. 
Pour tout contentieux portant sur l'application de cette convention, les parties décident d'élire 
domicile à Metz et de porter l'affaire devant le tribunal administratif de Strasbourg. 

 
 
 
 

 
Fait à METZ en deux exemplaires originaux, le 

 
 
 
 Le Président La Directrice 
du Département de la Moselle du Centre Pompidou-Metz 
 
 
 
 
 Patrick WEITEN Chiara PARISI 
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